
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ce document a été réalisé par le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH). 

Une version électronique de ce document est disponible en ligne. 

ISBN 978-2-550-96245-8 (PDF) (4e édition, 2023) 
ISBN 978-2-550-89839-9 (PDF) (1re édition, 2021) 

Dépôt légal – 2023  
Bibliothèque et Archives nationales du Québec 

Tous droits réservés. La reproduction de ce document par quelque procédé que ce soit et sa traduction,  
même partielles, sont interdites sans l’autorisation des Publications du Québec.  

© Gouvernement du Québec, ministère des Affaires municipales et de l’Habitation, 2023



 

Table des matières 

Introduction .................................................................................... 4 

Bilan 2022-2023 du Plan d’action à l’égard des personnes 
handicapées 2021-2024 ................................................................ 5 

Sensibilisation et promotion à l’intention du personnel ............................. 5 

Sensibilisation et promotion à l’intention des municipalités ....................... 7 

Secteur d’activité – Gestion des ressources matérielles ......................... 10 

Secteur d’activité – Communications ...................................................... 11 

Objectifs et engagements 2021-2024 (mise à jour 2023-2024) .. 12 

Engagements 2021-2024 – Synthèse des résultats attendus  
(mise à jour 2023-2024) .............................................................. 13 

Sensibilisation et promotion à l’intention du personnel ........................... 13 

Sensibilisation et promotion à l’intention des municipalités ..................... 14 

Secteur d’activité – Gestion des ressources matérielles ......................... 16 

Secteur d’activité – Communications ...................................................... 17 

Adoption et diffusion du Plan d’action ......................................... 19 

Mise en œuvre et suivi du Plan d’action .................................................. 19 

Références .............................................................................................. 19 



 4 

Introduction 
L’article 61.1 de la Loi assurant l’exercice des droits des personnes handicapées en vue de leur 
intégration scolaire, professionnelle et sociale (RLRQ, c. E-20.1, ci-après appelée la Loi) prévoit 
que les ministères et les organismes publics employant au moins 50 personnes, ainsi que les 
municipalités qui comptent au moins 15 000 habitants, adoptent annuellement un plan d’action 
visant à favoriser l’intégration des personnes handicapées. 
Pour obtenir le portrait complet des engagements poursuivis par le ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation, vous êtes invités à consulter le Plan d’action à l’égard des 
personnes handicapées 2021-2024 publié par le Ministère.  
Le présent document rend compte de l’état de réalisation des mesures prévues pour la période 
du 1er avril 2022 au 31 mars 2023 au Plan d’action à l’égard des personnes 
handicapées 2021-2024 et présente sa mise à jour pour 2023-2024. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ce document peut être produit en médias adaptés. Pour en faire la demande, veuillez 
communiquer avec la Direction générale des ressources humaines et de la performance  
au 418 691-2025 ou à l’adresse courriel suivante : drh@mamh.gouv.qc.ca. 

mailto:drh@mamh.gouv.qc.ca
mailto:drh@mamh.gouv.qc.ca
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Bilan 2022-2023 du Plan d’action à l’égard des personnes 
handicapées 2021-2024 
Le bilan du Plan d’action à l’égard des personnes handicapées 2021-2024 fait état des actions réalisées en 2022-2023 en matière de 
sensibilisation et de promotion, de communication, d’accessibilité et d’aménagement pour favoriser la participation sociale des 
personnes handicapées et réduire les obstacles à leur intégration.  

Sensibilisation et promotion à l’intention du personnel 

Obstacles Objectifs Mesures Indicateurs 
État d’avancement 
au 31 mars 2023 
et commentaires  

La faible présence de personnes 
handicapées au Ministère entraîne 
un manque de connaissances quant 
à la réalité des personnes 
handicapées. 

Faire connaître aux 
employés du 
Ministère les 
obstacles rencontrés 
par les personnes 
handicapées.  

 
Promouvoir le Plan 
d’action à l’égard des 
personnes handicapées 
et la capsule 
d’autoformation en ligne 
Mieux accueillir les 
personnes handicapées. 
 

Diffusion d’une 
actualité dans 
l’intranet lors de la 
Semaine 
québécoise des 
personnes 
handicapées 

Réalisé en 
juin 2022 

La faible présence de personnes 
handicapées au Ministère entraîne 
un manque de connaissances quant 
à la réalité des personnes 
handicapées. 

Faire connaître aux 
employés du 
Ministère les 
obstacles rencontrés 
par les personnes 
handicapées. 

Diffuser les vidéos 
Quelques histoires de 
succès en partenariat 
avec DanieleHenkel.tv, 
disponibles sur le site de 
l’Office des personnes 
handicapées du Québec 
(OPHQ).  
 

Diffusion d’une 
actualité dans 
l’intranet pour la 
Journée 
internationale des 
personnes 
handicapées 

Réalisé en 
décembre 2022 

https://youtu.be/wupuuPyBlXM#utm_source=Courriel_lancement&utm_medium=9&utm_campaign=Lancement_autoformation&utm_content=page_autoformation
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Obstacles Objectifs Mesures Indicateurs 
État d’avancement 
au 31 mars 2023 
et commentaires  

La méconnaissance des outils 
disponibles et des meilleures 
pratiques favorisant l’embauche  
et l’intégration des personnes 
handicapées apparaît être un facteur 
freinant leur embauche. 

Augmenter la 
proportion de 
personnes 
handicapées au sein 
du personnel 
embauché.  

Promouvoir le 
Programme de 
développement de 
l’employabilité à 
l’intention des personnes 
handicapées (PDEIPH) 
auprès des 
gestionnaires. 

Nombre de projets 
déposés 

Non applicable 
en 2022-2023  
Le PDEIPH a pris 
fin en 2022.    
Le Secrétariat du 
Conseil du trésor 
(SCT) travaille à 
l’élaboration d’un 
nouveau 
programme d’accès 
à l’égalité en emploi 
unique à l’intention 
de tous les groupes 
victimes de 
discrimination en 
emploi. Ainsi, les 
futures mesures 
visant le 
développement de 
l’employabilité des 
personnes 
handicapées seront 
prévues dans ce 
programme dont 
les modalités 
restent à définir. 
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Obstacles Objectifs Mesures Indicateurs 
État d’avancement 
au 31 mars 2023 
et commentaires  

La méconnaissance des outils 
disponibles et des meilleures 
pratiques favorisant l’embauche  
et l’intégration des personnes 
handicapées apparaît être un facteur 
freinant leur embauche. 

Augmenter la 
proportion de 
personnes 
handicapées au sein 
du personnel 
embauché.  

Sensibiliser les 
gestionnaires aux 
bienfaits des équipes 
diversifiées, notamment 
par l’embauche d’une 
personne handicapée, et 
ce, au début du 
processus de sélection. 

Nombre de 
personnes 
handicapées 
embauchées 

1 personne 
handicapée 
embauchée 
en 2022-2023 

Sensibilisation et promotion à l’intention des municipalités 

Obstacles Objectifs Mesures Indicateurs 
État d’avancement 
au 31 mars 2023 
et commentaires  

La grande majorité des municipalités 
consultent des personnes 
handicapées ou des organismes du 
mouvement communautaire 
autonome des personnes 
handicapées en cours d’élaboration 
de leur plan d’action. Cependant, un 
nombre restreint ne le fait pas, ce 
qui peut limiter la prise en compte 
des besoins des personnes 
handicapées et nuire à leur 
participation sociale. 

Mieux connaître les 
obstacles vécus par 
les personnes 
handicapées afin 
d’assurer une 
meilleure prise en 
compte de leurs 
besoins. 

Sensibiliser les 
municipalités à la 
consultation des 
personnes handicapées 
ou des organismes du 
mouvement 
communautaire 
autonome des 
personnes handicapées 
en cours d’élaboration de 
leur plan d’action. 

Pourcentage de 
municipalités ayant 
consulté des 
personnes 
handicapées dans 
l’élaboration  
de leur plan 
d’action à l’égard 
des personnes 
handicapées 

78 % des 
municipalités ont 
indiqué dans leur 
plan d’action 
avoir consulté 
des personnes 
handicapées et 
leurs 
représentants lors 
de l’élaboration 
de celui-ci. 
La sensibilisation 
des municipalités 
relève également 
de la responsabilité 
de l’OPHQ.  
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Obstacles Objectifs Mesures Indicateurs 
État d’avancement 
au 31 mars 2023 
et commentaires  

Une méconnaissance des pratiques 
à adopter en présence d’une 
personne handicapée peut limiter 
son accès aux services offerts à la 
population. 

Développer les 
connaissances du 
personnel en contact 
direct avec le public 
sur les meilleures 
pratiques à adopter 
afin de mieux 
accueillir les 
personnes 
handicapées. 

Diffuser, à l’occasion de 
la Semaine québécoise 
des personnes 
handicapées, une 
nouvelle sur le site Web 
du Ministère faisant la 
promotion de la capsule 
d’autoformation en ligne 
Mieux accueillir les 
personnes handicapées. 

Diffusion d’une 
actualité sur le site 
Web du Ministère 

Réalisé en 
juin 2022 

Des municipalités de petite taille 
souhaitent adopter des mesures 
pour accroître la participation sociale 
des personnes handicapées sur leur 
territoire, mais disposent de 
ressources limitées pour élaborer et 
mettre en œuvre un plan d’action à 
l’égard des personnes handicapées. 
L’offre de soutien-conseil auprès de 
ces municipalités pourrait contribuer 
à prendre en compte les besoins 
des personnes handicapées. 

Sensibiliser et offrir 
du soutien-conseil 
aux municipalités 
non assujetties à la 
production d’un plan 
d’action à l’égard 
des personnes 
handicapées pour 
qu’elles puissent 
déployer des 
mesures pour 
accroître la 
participation sociale 
des personnes 
handicapées. 

Contribuer, en 
collaboration avec 
l’OPHQ, à l’élaboration 
d’une stratégie de 
soutien-conseil auprès 
des municipalités non 
assujetties à l’article 61.1 
de la Loi. 

Nombre de 
municipalités non 
assujetties ayant 
reçu une offre de 
soutien-conseil en 
lien avec  
la participation 
sociale des 
personnes 
handicapées 

L’OPHQ a 
répondu à 
l’ensemble des 
demandes venant 
des municipalités 
de moins 
de 15 000 habitants. 
Le nombre exact 
n’a pas été 
comptabilisé par 
l’OPHQ en 2022.  
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Obstacles Objectifs Mesures Indicateurs 
État d’avancement 
au 31 mars 2023 
et commentaires  

Les aménagements extérieurs 
peuvent présenter des obstacles 
pour les personnes handicapées. 

Assurer le 
déplacement 
sécuritaire des 
personnes ayant des 
limitations 
fonctionnelles en 
soutenant le respect 
des principes de 
l’accessibilité 
universelle dans 
l’aménagement des 
espaces publics 
extérieurs. 

Faire la promotion 
d’aménagements 
extérieurs accessibles 
auprès du milieu 
municipal à l’aide  
du guide de l’OPHQ Vers 
des parcours sans 
obstacles. 

Nombre 
d’actualités 
diffusées 

Bien qu’aucune 
actualité n’ait été 
diffusée en 2022-
2023, la Direction 
de la démocratie, 
de l’éthique et de la 
gestion 
contractuelle 
municipales 
poursuit, comme 
prévu, une veille 
active et ses 
discussions avec 
les partenaires par 
rapport à cette 
mesure. Une 
actualité a été 
produite en 
septembre 2023. 
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Secteur d’activité – Gestion des ressources matérielles 

Obstacles Objectifs Mesures Indicateurs 
État d’avancement 
au 31 mars 2023 
et commentaires  

Aménagement non adapté aux 
besoins particuliers des personnes 
handicapées. 

Favoriser 
l’intégration et le 
maintien en emploi 
des personnes 
handicapées en 
fournissant  
un milieu de travail 
adapté à leurs 
besoins. 

Évaluer le poste de 
travail lors de l’entrée en 
fonction d’une personne 
handicapée et faire 
l’achat ou la location du 
matériel ou de 
l’équipement spécialisé 
dont cette personne a 
besoin pour accomplir 
son travail. 

Taux de 
satisfaction des 
personnes 
handicapées à 
l’égard de 
l’adaptation de leur 
poste de travail 

100 %  
Une demande 
d’adaptation du 
poste de travail a 
été reçue. 

Manque de sensibilisation, lors de 
l’arrivée d’une personne handicapée 
au Ministère, à propos des 
procédures et des mesures 
d’urgence. 

Offrir de la 
documentation 
adaptée à la 
situation de la 
personne 
handicapée 
nouvellement 
embauchée. 

Créer et diffuser des 
documents présentant 
les procédures d’urgence 
adaptées aux personnes 
handicapées. 

Ajout de 
documentation sur 
les procédures 
d’urgence à la 
pochette d’accueil 
des nouveaux 
employés et sur 
l’intranet 

Le plan des 
mesures 
d’urgence a été 
ajouté à la 
pochette d’accueil 
du nouveau 
personnel. 
Le 6 octobre 
2022, un envoi 
aux gestionnaires 
concernant un 
rappel du plan 
des mesures 
d’urgence a été 
fait, incluant un 
aide-mémoire 
pour les 
personnes à 
mobilité réduite. 
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Secteur d’activité – Communications 

Obstacles Objectifs Mesures Indicateurs 
État d’avancement 
au 31 mars 2023 
et commentaires 
ou suite à donner 

Difficulté d’accès, pour les 
personnes handicapées, aux 
documents et aux outils 
multimédias produits et mis 
en ligne par le Ministère dans 
le site Web. 

Produire des documents et 
des outils multimédias 
respectant les standards 
sur l’accessibilité  
du Web adoptés par le SCT 
pour le site Web ministériel. 

Poursuivre les efforts 
visant la mise en œuvre 
des standards sur 
l’accessibilité du Web. 

Nombre de 
demandes de 
soutien aux 
personnes 
handicapées en 
matière 
d’accessibilité du 
Web 

Aucune demande 
formulée 

Difficulté d’accès, pour les 
personnes handicapées, aux 
documents et aux outils 
multimédias produits et mis 
en ligne par le Ministère dans 
le site Web. 

Produire des documents et 
des outils multimédias 
respectant les standards 
sur l’accessibilité  
du Web adoptés par le SCT 
pour le site Web ministériel. 

Poursuivre les efforts 
visant la mise en œuvre 
des standards sur 
l’accessibilité du Web. 

Diffusion d’une 
actualité dans 
l’intranet afin de 
faire la promotion 
des outils pour 
l’accessibilité Web 

Réalisé en 
mars 2023 

Difficulté d’accès, pour les 
personnes handicapées, aux 
documents et aux outils 
multimédias produits et mis 
en ligne par le Ministère dans 
le site Web. 

Produire des documents et 
des outils multimédias 
respectant les standards 
sur l’accessibilité  
du Web adoptés par le SCT 
pour le site Web ministériel. 

Assurer un suivi lors de 
la formulation d’une 
plainte en matière 
d’accessibilité du Web et 
contribuer à réduire les 
obstacles relatifs à 
l’accessibilité des 
documents dans le site 
Web. 

Mesures 
d’accommodement 
prises lors du 
traitement d’une 
plainte 

Aucune plainte 
reçue 
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Objectifs et engagements 2021-2024 
(mise à jour 2023-2024) 
La réalisation des engagements pris pour 2021-2024 a jusqu’à maintenant créé des conditions 
favorables à l’intégration du personnel handicapé au sein du Ministère. Celui-ci souhaite 
poursuivre ses efforts afin de contribuer activement à l’inclusion sociale des personnes 
handicapées et de permettre à ces dernières de se réaliser pleinement. L’application de  
certaines mesures devra cependant être renforcée au cours de la prochaine année puisque des 
obstacles à l’intégration demeurent. Dans ce contexte, les mesures que le Ministère entend  
mettre en place sont orientées principalement vers : 
 

 
 
 

la sensibilisation du personnel et des partenaires du milieu municipal à la réalité des 
personnes handicapées; 
l’accroissement de l’embauche de personnes handicapées; 
la réduction des obstacles à l’intégration des personnes handicapées; 
la poursuite des efforts visant la mise en œuvre des standards sur l’accessibilité  
du Web. 

Afin d’assurer la mise en œuvre des mesures proposées pour l’année 2023-2024, un groupe de 
travail a été constitué, sous la responsabilité de Mme Kathleen Dumont, directrice générale des 
ressources humaines et de la performance. Les autres membres sont les personnes suivantes : 

 

 
 
 

 

Mme Audrée Arbour, Direction de la gestion de la main-d’œuvre et des relations de travail 
(DGMRT); 
Mme Nancy Whalen, Service des ressources matérielles et immobilières (SRMI); 
M. Jamal El Aji, Direction des communications (DCOM); 
Mme Li-Anne Fortin-Guay, Direction de la démocratie, de l’éthique et de la gestion 
contractuelle municipales (DDEGCM); 
Mme Josée Maltais, Direction de la planification, de la performance et de la gestion 
documentaire (DPPGD). 
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Engagements 2021-2024 – 
Synthèse des résultats attendus (mise à jour 2023-2024) 
Sensibilisation et promotion à l’intention du personnel 

Obstacles Objectifs Mesures Indicateurs Responsables Échéances 

La faible présence de 
personnes handicapées au 
Ministère entraîne un 
manque de connaissances 
quant à la réalité des 
personnes handicapées. 

Faire connaître au 
personnel du 
Ministère les 
obstacles rencontrés 
par les personnes 
handicapées.  

Informer le personnel des 
actions favorisant la 
participation sociale des 
personnes handicapées et 
promouvoir le plan 
d’action du Ministère en la 
matière. 

Diffusion d’une 
actualité dans 
l’intranet lors de 
la Semaine 
québécoise des 
personnes 
handicapées 

DGRHP 

Une fois par 
année, lors de 
la Semaine 
québécoise des 
personnes 
handicapées, en 
juin 

La faible présence de 
personnes handicapées au 
Ministère entraîne un 
manque de connaissances 
quant à la réalité des 
personnes handicapées. 

Faire connaître au 
personnel du 
Ministère les 
obstacles rencontrés 
par les personnes 
handicapées.  

Sensibiliser le personnel 
aux défis que vivent les 
personnes en situation de 
handicap sur le marché du 
travail.  

Diffusion d’une 
actualité dans 
l’intranet pour la 
Journée 
internationale 
des personnes 
handicapées 

DGRHP 

Une fois par 
année, en 
décembre, pour 
la Journée 
internationale 
des personnes 
handicapées 

La méconnaissance des 
outils disponibles et des 
meilleures pratiques 
favorisant l’embauche et 
l’intégration des personnes 
handicapées apparaît être un 
facteur freinant leur 
embauche. 

Augmenter la 
proportion de 
personnes 
handicapées au sein 
du personnel 
embauché.  

Promouvoir le nouveau 
programme d’accès à 
l’égalité en emploi du SCT 
auprès des gestionnaires. 

Nombre de 
personnes 
handicapées 
embauchées 

DGRHP Mars 2024 
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Obstacles Objectifs Mesures Indicateurs Responsables Échéances 

La méconnaissance des 
outils disponibles et des 
meilleures pratiques 
favorisant l’embauche  
et l’intégration des personnes 
handicapées apparaît être un 
facteur freinant leur 
embauche. 

Augmenter la 
proportion de 
personnes 
handicapées au sein 
du personnel 
embauché.  

Promouvoir les bonnes 
pratiques pour recruter 
sans discriminer auprès 
des gestionnaires. 

Nombre de 
personnes 
handicapées 
embauchées 

DGRHP Mars 2024 

 

Sensibilisation et promotion à l’intention des municipalités 
Obstacles Objectifs Mesures Indicateurs Responsables Échéances 

La grande majorité des 
municipalités consultent des 
personnes handicapées ou 
des organismes du 
mouvement communautaire 
autonome des personnes 
handicapées en cours 
d’élaboration de leur plan 
d’action. Cependant, un 
nombre restreint ne le fait 
pas, ce qui peut limiter la 
prise en compte des besoins 
des personnes handicapées 
et nuire à leur participation 
sociale. 

Mieux connaître les 
obstacles vécus par 
les personnes 
handicapées afin 
d’assurer une 
meilleure prise en 
compte de leurs 
besoins. 

Sensibiliser les 
municipalités à la 
consultation des 
personnes handicapées 
ou des organismes du 
mouvement 
communautaire autonome 
des personnes 
handicapées en cours 
d’élaboration de leur plan 
d’action. 

Pourcentage de 
municipalités 
ayant consulté 
les personnes 
handicapées 
dans 
l’élaboration de 
leur plan 
d’action à 
l’égard des 
personnes 
handicapées 

DDEGCM En continu 
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Obstacles Objectifs Mesures Indicateurs Responsables Échéances 

Une méconnaissance des 
pratiques à adopter en 
présence d’une personne 
handicapée peut limiter son 
accès aux services offerts à 
la population. 

Développer les 
connaissances du 
personnel en contact 
direct avec le public 
sur les meilleures 
pratiques à adopter 
afin de mieux 
accueillir les 
personnes 
handicapées. 
 

Diffuser, à l’occasion de la 
Semaine québécoise des 
personnes handicapées, 
une nouvelle sur le site 
Web du Ministère faisant 
la promotion de la capsule 
d’autoformation en ligne 
Mieux accueillir les 
personnes handicapées. 

Diffusion d’une 
actualité sur le 
site Web du 
Ministère 

DDEGCM Juin 2023 

Des municipalités de petite 
taille souhaitent adopter des 
mesures pour accroître la 
participation sociale des 
personnes handicapées sur 
leur territoire, mais disposent 
de ressources limitées pour 
élaborer et mettre en œuvre 
un plan d’action à l’égard des 
personnes handicapées. 
L’offre de soutien-conseil 
auprès de ces municipalités 
pourrait contribuer à prendre 
en compte les besoins des 
personnes handicapées. 

Sensibiliser et offrir 
du soutien-conseil 
aux municipalités 
non assujetties à la 
production d’un plan 
d’action à l’égard 
des personnes 
handicapées pour 
qu’elles puissent 
déployer des 
mesures pour 
accroître la 
participation sociale 
des personnes 
handicapées. 
 

Contribuer, en 
collaboration avec 
l’OPHQ, à l’élaboration 
d’une stratégie de  
soutien-conseil auprès des 
municipalités non 
assujetties à l’article 61.1  
de la Loi. 

Nombre de 
municipalités 
non assujetties 
ayant reçu une 
offre de  
soutien-conseil 
en lien avec  
la participation 
sociale des 
personnes 
handicapées 

DDEGCM En continu 
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Obstacles Objectifs Mesures Indicateurs Responsables Échéances 

Les aménagements 
extérieurs peuvent présenter 
des obstacles pour les 
personnes handicapées. 

Assurer le 
déplacement 
sécuritaire des 
personnes ayant des 
limitations 
fonctionnelles en 
soutenant le respect 
des principes de 
l’accessibilité 
universelle dans 
l’aménagement des 
espaces publics 
extérieurs. 

Faire la promotion 
d’aménagements 
extérieurs accessibles sur 
le site Web et auprès du 
milieu municipal à l’aide  
du guide de l’OPHQ Vers 
des parcours sans 
obstacles. 

Nombre 
d’actualités 
diffusées 

DDEGCM Mars 2024 

Secteur d’activité – Gestion des ressources matérielles 
Obstacles Objectifs Mesures Indicateurs Responsables Échéances 

Aménagement non adapté 
aux besoins particuliers des 
personnes handicapées. 

Favoriser 
l’intégration et le 
maintien en emploi 
des personnes 
handicapées en 
fournissant  
un milieu de travail 
adapté à leurs 
besoins. 
 

Évaluer le poste de travail 
lors de l’entrée en fonction 
d’une personne 
handicapée et faire l’achat 
ou la location du matériel 
ou de l’équipement 
spécialisé dont cette 
personne a besoin pour 
accomplir son travail. 

Taux de 
satisfaction des 
personnes 
handicapées à 
l’égard de 
l’adaptation de 
leur poste de 
travail 

SRMI En continu 



 17 

Obstacles Objectifs Mesures Indicateurs Responsables Échéances 

Manque de sensibilisation, 
lors de l’arrivée d’une 
personne handicapée au 
Ministère, à propos des 
procédures et des mesures 
d’urgence. 

Offrir de la 
documentation 
adaptée à la 
situation de la 
personne 
handicapée 
nouvellement 
embauchée. 

Créer et diffuser des 
documents présentant les 
procédures d’urgence aux 
personnes handicapées. 

Diffusion de 
documents de 
sensibilisation 
auprès du 
personnel 

SRMI Mars 2024 

Secteur d’activité – Communications 
Obstacles Objectifs Mesures Indicateurs Responsables Échéances 

Difficulté d’accès, pour les 
personnes handicapées, aux 
documents et aux outils 
multimédias produits et mis 
en ligne par le Ministère dans 
le site Web. 

Produire des documents 
et des outils multimédias 
respectant les standards 
sur l’accessibilité  
du Web adoptés par le 
SCT pour le site Web 
ministériel. 

Poursuivre les 
efforts visant la mise 
en œuvre des 
standards sur 
l’accessibilité du 
Web. 

Nombre de 
demandes de 
soutien aux 
personnes 
handicapées en 
matière 
d’accessibilité 
du Web 

DCOM En continu 

Difficulté d’accès, pour les 
personnes handicapées, aux 
documents et aux outils 
multimédias produits et mis 
en ligne par le Ministère dans 
le site Web. 

Produire des documents 
et des outils multimédias 
respectant les standards 
sur l’accessibilité  
du Web adoptés par le 
SCT pour le site Web 
ministériel. 

Poursuivre les 
efforts visant la mise 
en œuvre des 
standards sur 
l’accessibilité du 
Web. 

Diffusion d’une 
actualité dans 
l’intranet afin de 
faire la 
promotion des 
outils pour 
l’accessibilité 
Web 

DCOM Une fois par an 
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Obstacles Objectifs Mesures Indicateurs Responsables Échéances 

Difficulté d’accès, pour les 
personnes handicapées, aux 
documents et aux outils 
multimédias produits et mis 
en ligne par le Ministère dans 
le site Web. 

Produire des documents 
et des outils multimédias 
respectant les standards 
sur l’accessibilité  
du Web adoptés par le 
SCT pour le site Web 
ministériel. 

Assurer un suivi lors 
de la formulation 
d’une plainte en 
matière 
d’accessibilité du 
Web et contribuer à 
réduire les obstacles 
relatifs à 
l’accessibilité des 
documents dans le 
site Web. 

Mesures 
d’accommodem
ent prises lors 
du traitement 
d’une plainte 

DCOM En continu 

  



 19 

Adoption et diffusion du Plan d’action  
Le Plan d’action à l’égard des personnes handicapées 2021-2024 est en vigueur depuis 
avril 2021. On peut le consulter sur le site Web du Ministère, dans l’intranet ainsi que sur le site 
Web de l’OPHQ.  
De plus, les personnes ou les organismes qui souhaiteraient obtenir de plus amples 
renseignements sur le Plan d’action 2021-2024 peuvent s’adresser à : 
Mme Josée Maltais, conseillère en planification et performance,  
Direction de la planification, de la performance et de la gestion documentaire (DPPGD) 
 
Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation 
10, rue Pierre-Olivier-Chauveau, 2e étage, aile Chauveau 
Québec (Québec) G1R 4J3 
418 691-2025 
drh@mamh.gouv.qc.ca  

Mise en œuvre et suivi du Plan d’action 
Le groupe de travail s’est donné plusieurs moyens pour mettre en œuvre le Plan d’action. D’abord, 
il a nommé une conseillère afin de coordonner l’ensemble des travaux liés au Plan d’action. Celle-
ci a le mandat d’effectuer un suivi régulier de l’état d’avancement des actions, de s’assurer que 
les objectifs sont atteints, de produire un bilan des actions réalisées à la fin de l’année financière 
et de déterminer celles à prioriser pour l’année suivante. De plus, chaque unité administrative 
responsable de la réalisation des mesures décrites dans le Plan d’action doit être proactive et 
mettre en place les moyens nécessaires pour atteindre les objectifs fixés.  

Enfin, pour la dernière année de mise en œuvre du Plan d’action, une personne handicapée 
faisant partie du personnel du Ministère sera consultée. Sa participation permettra notamment de 
mieux comprendre la réalité des personnes vivant avec un handicap et de bonifier les 
interventions.  

Références 
 

 

 

Loi assurant l’exercice des droits des personnes handicapées en vue de leur intégration 
scolaire, professionnelle et sociale (RLRQ, c. E-20.1) 
Site Web de l’OPHQ : www.ophq.gouv.qc.ca 
Programme de développement de l’employabilité à l’intention des personnes 
handicapées : https://www.tresor.gouv.qc.ca/ressources-humaines/acces-a-legalite-en-
emploi/programmes-et-mesures 

 
 

(Original signé) 

Kathleen Dumont 
Directrice générale des ressources humaines et de la performance,  
octobre 2023

http://www.mamh.gouv.qc.ca/ministere/documents-administratifs
https://www.ophq.gouv.qc.ca/plans-daction/ministeres-et-organismes-publics-assujettis-a-larticle-611-de-la-loi.html
https://www.ophq.gouv.qc.ca/plans-daction/ministeres-et-organismes-publics-assujettis-a-larticle-611-de-la-loi.html
mailto:drh@mamh.gouv.qc.ca
http://www.ophq.gouv.qc.ca/
https://www.tresor.gouv.qc.ca/ressources-humaines/acces-a-legalite-en-emploi/programmes-et-mesures
https://www.tresor.gouv.qc.ca/ressources-humaines/acces-a-legalite-en-emploi/programmes-et-mesures
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